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DANGERS D’EFFONDREMENTS (SUITE)
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Fiche de prévention

PRÉSENCE D’UNE CANALISATION SOUTERRAINE

CLIMAT

Les travailleurs et les contremaî-
tres doivent faire des inspections
fréquentes lors du dégel printa-
nier ou après plusieurs jours de
pluie. À noter, les indicateurs de
danger suivants :

Changement de sol Appui provisoire

Paroi
fissurée 

Affaissement 
du sol

Déformations
des parois

Des fondations trop proches d’une tranchée peuvent causer son effondrement.
Inversement, la tranchée peut aussi causer un affaissement des fondations. 

Attention ! Un sol antérieurement excavé est moins stable qu’un sol vierge.
L’efficacité de votre méthode de prévention pourrait être compromise si vous
ne tenez pas compte de cet aspect.
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Danger

Minimum 1,2 m

Minimum 3 m

Minimum 1,2 m

Étançonnement selon les plans 
et devis d’un ingénieur
Travailleur expérimenté pour 
déceler les failles,éboulements 
et autres sources de danger 
Véhicule à au moins 3 mètres 
de la tranchée
Déblais à au moins 1,2 mètre 
de la tranchée
Matériel à au moins 1,2 mètre 
du sommet des parois
Espace minimal entre l'étan-
çonnement et les parois de la 
tranchée
Prolongement de la paroi de 
l'étançonnement de 300 mm
Présence d'une pompe pour 
évacuer l'eau

Indicateurs de danger

Fissures à la surface du sol, affaissement du sol, accumulation d'eau.

Fissures, déformations dans le bois, accumulation d'eau.

Fuites des boyaux, déformation des supports hydrauliques, accumulation d'eau.

Déformations des traverses, parois endommagées, accumulation d'eau.

Indicateurs de danger difficiles à déceler, à vérifier avec l'ingénieur.

Moyens de prévention

PENTES (angles de repos)

ÉTAIEMENTS EN BOIS

ÉTAIEMENTS AVEC VÉRINS

BOÎTE DE TRANCHÉE

PALPLANCHES

INSPECTION DE LA TRANCHÉE SELON LE MOYEN DE PRÉVENTION
(responsabilité d‛un travailleur expérimenté)

Information inspirée de : CSST. Pour mieux exécuter les travaux de creusement, d’excavation et de tranchée : aide-mémoire pour
l’employeur, 2001.

AMÉNAGEMENT DES LIEUX

Avant de creuser, contactez Info-
Excavation au 514 286-9228 ou au
1 800 663-9228 ou visitez le site
Internet au www.info-ex.com. S'il y
a une canalisation souterraine, une
des mesures suivantes doit être
adoptée : la canalisation doit être
soit débranchée, soit déplacée ou
encore laissée en place pourvu que
des appuis provisoires soient 
installés. Un changement de sol
est un bon indicateur de la pré-
sence d'une canalisation. 

(2008)



TYPES D’ÉTANÇONNEMENTS DANGERS D’EFFONDREMENTS DANGERS D’EFFONDREMENTS (SUITE)

Trop de travailleurs ont été blessés
dans les tranchées et les excava-
tions du Québec. Certains y ont
même laissé leur vie. L'étouffement
des travailleurs, à la suite de
l'effondrement d'une paroi, est la
conséquence d'un grand nombre
d'accidents. Il est possible de pré-
venir ce genre de scénario en plani-
fiant correctement les travaux. La
présente fiche sert donc d’outil pour
l’exécution de travaux sécuritaires,
peu importe l’obstacle qui se présente.

Pour prévenir le risque
d'effondrement et protéger les 
travailleurs, il faut étançonner les
parois de la tranchée en utilisant une
des QUATRE MÉTHODES suivantes :

Étaiement en bois

Palplanches 

Boîte de tranchée

Étaiement à
systèmes de vérins

TYPES DE SOLS 

L’angle de repos est
l’angle, par rapport à
l’horizontale, selon lequel
les matériaux des parois
d’une tranchée ou d’une
excavation sont stables et
ne s’effondrent pas. Il varie
en fonction du type de
sol. La construction de
pentes est un moyen de
prévention efficace pour
des travaux de quelques
heures ou de deux jours,
au plus.

Connaissez-vous les
angles de repos prescrits
pour les différents sols?

Attention ! Un sol gelé,
ce n'est pas du roc. Et
toute présence d'eau
dans le sol affaiblit les
pentes.

Maximum
1,2 m

Maximum
1,2 m

Maximum
1,2 m

Maximum
1,2 m

Maximum
1,2 m

Maximum
1,2 m

Maximum
1,2 m

Tourbière
sol sec

Argile ou sable
sol mouillé

Silt ou tourbière
sol mouillé

20 ° 20 °
10 ° 10 °

30° 30 ° 25 ° 25 °

45° 45 ° 35 ° 35 °

90° 90 °

55 ° 55 °

Sable
sol sec

Silt
sol sec

Gravier ou argile-sable
sol mouillé

Argile ou argile-sable
sol sec

Gravier
sol sec

Roc solide Roc tendre
sec ou mouillé

Source : APSAM. Creusement, excavation et tranchée  – Pour travailler dans une tranchée sans y laisser sa vie, 2004.

Minimum 1,2 m
Minimum 3 m

Niveau d’eau acceptable Niveau d’eau dangereux

Source : CSST. Pour mieux exécuter les travaux de creusement, d’excavation et de tranchée : aide-mémoire
pour l’employeur, 2001.

PRÉSENCE D’EAU SOUTERRAINE

Plus il y a d’eau dans le sol, plus il
devient faible. Si vous remarquez une
accumulation d’eau dans le fond de la
tranchée, empêchez les travailleurs
d’y descendre et utilisez une pompe
pour évacuer l’eau. 

VIBRATIONS ET SURCHARGES

Les effondrements sont attribuables,
entre autres, aux vibrations émises par la
circulation d’un véhicule lourd et aux sur-
charges qu’exercent sur le sol un véhi-
cule en stationnement et le poids des
matériaux de déblais ou de construction.
Il importe donc que les véhicules lourds
et les matériaux respectent les distances
d’approche des parois d’une tranchée. 

Il faut toujours étançonner, 
sauf si : 

1. L’ingénieur atteste que ce n’est pas 
nécessaire (une copie de l'attestation 
doit être disponible sur le chantier).

2. La tranchée est en roc sain.

3. Les parois de la tranchée ne présentent 
pas de danger de glissement de terrain 
et que leur pente est inférieure à 45o à 
partir de moins de 1,2 mètre du fond.

Un nombre suffisant d’échelles est
nécessaire à l’intérieur de la zone 
protégée. Elles doivent être posées
aux 15 mètres, prendre solidement
appui au fond de la tranchée et dépas-
ser la paroi d’au moins un mètre au-
dessus du sol. 

Une tranchée de 6 mètres ou plus
est considérée comme étant à risque
élevé.  Les plans de l’ingénieur doi-
vent alors être transmis à la CSST. 


